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Imaginer Sisyphe face aux Danaïdes. La
doctrine française et l’open data des
décisions de justice
Camille Bordère

OUTLINE

1. Un discours doctrinal parcouru de tensions épistémologiques
2. Un paysage doctrinal à la croisée des chemins

TEXT

La méta phore a cela de commode qu’elle encap sule certaines des
exigences les plus complexes du travail d’écri ture ; attirer le lecteur,
attiser et conserver son atten tion pour, fina le ment, le marquer dura‐ 
ble ment. L’entre prise n’est pour tant pas si aisée quand, comme la
nôtre, elle ne relève pas de l’évidence puisqu’enfin, qu’est- ce que
Sisyphe et les Danaïdes peuvent avoir à faire avec les sources du droit
et, plus encore, avec  l’open  data des déci sions de justice  ? Tâchons
d’élucider cette inter ro ga tion et, pour ce faire, procé dons par étapes.

1

L’open  data des déci sions de justice est autant un mouve ment
politico- économique qu’une (petite) révo lu tion de l’univers juri dique
fran çais. Défini comme le processus devant conduire à la mise à
dispo si tion gratuite et dans un format élec tro nique de l’ensemble des
déci sions des juri dic tions admi nis tra tives et judi ciaires, ce mouve‐ 
ment a été enclenché par la loi pour une Répu blique numé rique
de  2016 1, en rupture totale avec les poli tiques de diffu sion des
sources juris pru den tielles du droit construites sur un prin cipe de
sélec tion des  décisions 2. Si la  rupture conceptuelle était déjà totale
en  2016, la  rupture pratique ne s’est pas faite aussi fran che ment
puisqu’il a fallu voir ce prin cipe  d’open  data réitéré deux ans
plus tard 3, attendre quelque quatre ans pour en voir les actes d’appli‐ 
ca tion  adoptés 4 et encore un  an avant qu’il ne commence à se
concré tiser, de sorte que la diffu sion gratuite en ligne de l’inté gra lité
des déci sions de justice fran çaise n’a véri ta ble ment démarré que le
30 septembre 2021 et ne s’achè vera, si le calen drier est tenu, que le
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31 décembre 2025 5. À l’heure où ces lignes sont écrites, ce sont l’inté‐ 
gra lité des arrêts et déci sions des juri dic tions admi nis tra tives ainsi
que l’inté gra lité des arrêts de cassa tion et d’appel en matières civile,
commer ciale et sociale qui sont diffu sées sur les bases de données
créées par chaque juri dic tion suprême (« Judi libre » pour la Cour de
cassa tion, «  Open Data Justice admi nis tra tive  » pour le
Conseil d’État 6). L’année 2024 a ainsi été le théâtre du lance ment de
la mise à dispo si tion expé ri men tale des déci sions de certains tribu‐ 
naux  judiciaires 7 et la montée en puis sance de l’Obser va toire des
litiges judi ciaires (OJL) annoncée par la Cour de cassa tion en fin
d’année 2023 8.

Or, l’inté gra lité des déci sions de justice rendues par les juri dic tions
fran çaises devant être mise à dispo si tion du public ne repré sen tait
en 2019 9 rien de moins que 268 000 déci sions et arrêts côté juri dic‐ 
tion  administrative 10 et un peu plus de trois millions côté juri dic‐ 
tion judiciaire 11. L’ensemble est déjà verti gi neux en lui- même et il l’est
d’autant plus lorsqu’on confronte ces chiffres à la quan tité de déci‐ 
sions et d’arrêts jusqu’ici diffusés sur Légi france – ainsi, pour la même
année, ce sont seule ment 16  0000  déci sions et arrêts d’une part et
9  000 d’autre part qui ont été mis à dispo si tion, soit 6  % de la
produc tion annuelle de la juri dic tion admi nis tra tive et 0,3 % de celle
de la juri dic tion judi ciaire. L’explo sion, et donc la révo lu tion, de la
diffu sion des sources juri dic tion nelles du droit est donc évidente. Le
contenu de ce qui est diffusé n’est pas moins révo lu tion naire. Si l’on
s’arrête sur la compo si tion des 16 000 arrêts et déci sions des juri dic‐ 
tions admi nis tra tives et des 9 000 arrêts et déci sions des juri dic tions
judi ciaires diffusés pour l’année  2019, la répar ti tion reflète plus ou
moins l’orga ni sa tion hiérar chie des juri dic tions fran çaises : les arrêts
de la juri dic tion suprême sont les plus nombreux pour la juri dic tion
judi ciaire (8  049  arrêts de la Cour de Cassa tion, 2  670  arrêts du
Conseil d’État), tandis que ce sont les arrêts d’appel qui sont les plus
nombreux pour la juri dic tion admi nis tra tive (13  316  arrêts de cours
admi nis tra tives d’appel, 1  133 arrêts de cours d’appel) et que, fina le‐ 
ment, on ne dénombre que quelques rares déci sions de première
instance (neuf déci sions du seul tribunal de grande instance de Paris
et aucune déci sion de tribunal admi nis tratif). Si le déca lage est visible
à l’œil nu  : l’équi libre est renversé. Alors que les arrêts des cours
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suprêmes ne repré sentent que 4 % et 0,8 % de la produc tion annuelle
de chaque ordre, ils repré sentent 50,3 % et 89 % des arrêts diffusés 12.

À tout cela on peut objecter que ce n’est rien que du très connu. Mais
c’est là, préci sé ment, que réside la révo lu tion proposée. Depuis que la
diffu sion en ligne des déci sions de justice a été consa crée en tant que
service public 13, le prin cipe de sélec ti vité basé sur la notion d’intérêt
juri dique et sur la hiérar chie des juri dic tions n’a jamais été sérieu se‐ 
ment remis en cause, et cela alors même que des mouve ments
doctri naux ont constam ment plaidé pour une diffu sion plus large de
ces décisions 14. À cet égard, c’est  bien malgré ces plai doyers que  le
statu quo n’a jamais été véri ta ble ment perturbé, de sorte que, jusqu’à
présent, l’essen tiel du discours doctrinal fran çais s’inté res sant aux
déci sions de justice s’est toujours concentré sur des arrêts des juri‐ 
dic tions suprêmes. Avec des nuances impor tantes, l’affir ma tion vaut à
la fois pour le discours priva tiste et pour le
discours administrativiste 15.

4

Ces éléments de contexte éclairent notre méta phore : c’est dans cette
masse de déci sions de justice bientôt acces sible que se logent nos
Danaïdes ou, plutôt, l’eau de leur tonneau percé. Après tout, les
millions de déci sions de justice rendues annuel le ment commencent à
être acces sibles et le prétexte maté riel ancien ne ment opposé à leur
stockage ne tient plus  : les serveurs des juri dic tions suprêmes et de
la  Chancellerie vont rece voir ces  décisions, vont les stocker et ne
vont, virtuellement, jamais se remplir. Face à ces masses de déci sion,
cepen dant, demeure une doctrine acadé mique fran çaise qui n’a
jamais demandé et n’a  jamais voulu cet open  data 16. Et voilà notre
Sisyphe, parce que cette absence  de demande a aussi impliqué une
absence  de réflexion  doctrinale préa lable. Les sept années qui nous
séparent de l’annonce de l’open data des déci sions de justice n’ont pas
suffi pour qu’un statut clair soit attribué à ces millions de déci sions
ou pour que des méthodes d’analyse soient concep tua li sées pour s’en
saisir. C’est pour tant là une des ques tions fonda men tales que
pose l’open data  : comment faire pour donner un sens aux déci sions
bientôt acces sibles  ? Les méthodes habi tuelles de commen taire
construites sur la base clas sique de la rédac tion des arrêts de cassa‐ 
tion sont au surplus cali brées pour saisir des singularités et non des
régularités  : un arrêt est commenté parce qu’il est parti cu liè re ment
inté res sant. C’est dans cet office que la doctrine acadé mique fran 
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çaise prend des allures de Sisyphe  ; chaque commen taire d’arrêt
ajoute à l’édifice cohé rent qui tout à la fois précède et résulte du
travail d’ordon nan ce ment mené par les auteurs qui composent cette
doctrine. L’ensemble est harmo nieux, si ce n’est dans le fond du
propos, au moins dans sa forme, et son objet, symé trique et expurgé
des contin gences extra- juridiques qui n’appa raissent de toute façon
plus au stade de la cassation.

Or c’est préci sé ment cette unicité d’objet propre à l’analyse «  clas‐ 
sique  », «  dogma tique  » des déci sions de justice qu’inter‐ 
roge l’open data et, avec elle, l’unicité plus géné rale de la repré sen ta‐ 
tion du phéno mène juri dique qui irrigue le discours doctrinal fran çais
et qu’il entre tient en retour –  et voilà l’exis ten tia lisme de la
figure sisyphéenne 17. Quand bien même cet open data ne fait l’objet, à
ce stade, que d’une assi mi la tion très spéci fique et  localisée 18, il
renou velle néan moins des ques tions cente naires et en génère de
nouvelles qui, dans tous les cas, remettent en cause une partie des
fonde ments du travail doctrinal tel qu’il se déploie en France depuis
plus d’un siècle.

6

Notre méta phore expli quée, c’est à ces ques tions et, plus globa le‐ 
ment, à la récep tion de l’open data des déci sions de justice au sein du
discours doctrinal fran çais depuis 2016 que cet article sera consacré.
Parce que c’est encore la doctrine elle- même qui parle le mieux des
tensions qui la traversent, c’est au sein de ses écrits et de ce qui est
dit, écrit du phéno mène de l’open data que nous en recher che rons les
traces et les marqueurs. Dans cette optique qui était aussi celle de
notre recherche docto rale, nous avons réuni un corpus de
426  contri bu tions  écrites 19 dont le point commun était de se
pencher, d’une manière ou d’une autre, sur les effets de cet open data
sur la pratique et la compré hen sion du  droit 20. Si nous renvoyons
donc à notre thèse pour une présen ta tion précise et exhaus tive des
choix métho do lo giques opérés (Bordère, 2023), nous pouvons néan‐ 
moins ici en indi quer les plus impor tants. Ce corpus a ainsi été
soumis à un certain nombre de tests et d’outils d’analyse qui sont à
rappro cher des tech niques d’analyse de discours, et qui incluent des
relevés systé ma tiques d’items argu men ta tifs ainsi que l’établis se ment
de statis tiques descrip tives à leur sujet. Il a par ailleurs fait l’objet
d’une divi sion en « sous- discours » permet tant d’isoler les contri bu‐ 
tions rédi gées par des auteurs émanant du milieu acadé mique (le
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sous- discours acadé mique) de celles rédi gées par des auteurs
dits  praticiens 21 (le sous- discours prati cien). Si nous ne trai te rons,
dans le cadre de cet article, que le premier sous- discours, nous
ferons une rapide réfé rence au second vis- à-vis d’un item argu men‐ 
tatif à la mobi li sa tion spéci fique. Fina le ment, nous admet tons sans
diffi cultés que notre pers pec tive collec tive et semi- quantitative arase
néces sai re ment des irré gu la rités et des  individualités 22 dont nous
avons conscience  ; pour autant, c’est aussi cette pers pec tive qui a
permis de mettre en lumière les récur rences et la circu la rité de ce
discours dont parti cipent les tensions qui seront ici analysées.

Nous en propo se rons d’abord un pano rama (1) afin de circons crire ces
tensions de nature fonda men ta le ment épis té mo lo giques et, pour
certaines, presque exis ten tielles. Il nous reviendra alors de dépasser
ces tensions (2) et d’en recher cher le ou les remède(s) au sein même
la doctrine française.

8

1. Un discours doctrinal parcouru
de tensions épistémologiques
L’analyse du corpus d’écrits doctri naux réuni dans le cadre de la
présente étude fait ressortir deux récur rences ordon nées autour de
deux items argu men ta tifs : celui de l’argu ment tiré d’une « factua li sa‐ 
tion » du droit enclen chée par l’open data des déci sions de  justice 23

et celui de l’exploi ta tion du champ lexical de la masse et de
la  quantité 24. La mobi li sa tion du premier de ces deux items est
d’autant plus inté res sante qu’elle est trois fois plus impor tante au sein
du sous- discours acadé mique qu’elle ne l’est au sein du sous- discours
prati cien. Parce que cet écart est statis ti que ment significatif 25, on ne
peut pas l’attri buer seule ment au hasard des écrits et des auteurs ; au
contraire, il est possible de faire le lien entre la profes sion des
auteurs (ici, univer si taires au sens  large 26) et la mobi li sa tion de cet
argu ment. En d’autres termes, cet item est de  nature
spécifiquement académique.

9

Ces deux items se déploient sur deux terrains : celui du droit au sens
strict, donc le discours juri dique, et celui du discours sur le droit, et
donc le discours méta- juridique. Le premier terrain n’est pas celui qui
nous inté resse ici, mais il se déploie à partir de l’idée que l’open data
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et son exploi ta tion par des algo rithmes provo que raient « une trans‐ 
for ma tion de fond, jusque dans la fonc tion du juge ment et de produc‐ 
tion du droit  » (Lemaire, 2019, p.  298) et crée raient de nouvelles
« normes issues du nombre » (Buat- Ménard, Giam biasi, 2017, p. 1487)
au béné fice d’une «  nouvelle léga lité numé rique  » (Mene ceur, 2020,
p. 111). Plus souvent, cela dit, ce ne sont pas tant les règles et normes
juri diques qui seraient «  factua li sées  » que leur analyse et leur
compré hen sion qui seraient «  modi fiées  » (Huttner, 2020, §  10),
«  alté rées  » (Canivet, 2018, p.  41) par  un open data qui privi lé gie rait
l’analyse des faits à l’analyse du droit (Torricelli- Chrifi, 2019, p. 299-
300).

Cet effet est pointé du doigt par le discours à cause, tout d’abord, de
ce que rend acces sible l’open data. Parce qu’il aban donne un prin cipe
de sélec ti vité quali ta tive, il présente le risque de « noyer » la produc‐ 
tion juri dic tion nelle consi dérée jusqu’ici comme présen tant un
« intérêt juri dique » (Renaudie, 2019, p. 79) – c’est- à-dire la juris pru‐ 
dence au sens tradi tionnel, quali tatif du  terme 27. Nous renvoyons à
nos chiffres intro duc tifs et aux déséqui libres qui marquaient jusqu’à
aujourd’hui les rapports entre produc tion et diffu sion. Ainsi, non
seule ment l’ensemble des déci sions de justice devien drait une
«  masse brute et informe  » (Cadiet, 2018, p.  17) au sein de laquelle
toute hiérar chie serait, au minimum, jugée super flue (Deumier, 2018,
p. 55) et, au maximum, arasée et nivelée (Malabat, 2019, p.  108-109),
mais le contenu de cette masse serait lui- même « factua lisé ». Si l’on
veut suivre la logique  des start- up qui l’exploitent et consi‐ 
dérer  l’open data comme un ensemble de données, il faut admettre
que la masse de déci sions du fond en son sein emporte avec elle une
masse de données factuelles 28 qui n’avait jusqu’ici jamais été stockée
au sein des bases de données publiques. S’il s’agit déjà là d’une
«  factua li sa tion » de  la logique de diffu sion des déci sions de justice,
elle entraî ne rait aussi et surtout une «  factua li sa tion  » de leur
analyse  : le juriste accé dant à  cet open data serait incité  à prendre
en compte ces données de fait dans sa lecture des déci sions, éven‐ 
tuel le ment au- delà des données de droit (Ferey, 2018, p.  79), voire à
consi dérer que «  les données juri diques n’ont aucune spéci fi cité
parti cu lière » (Garapon, Lassègue, 2021, p.  108) par rapport à «  tous
les facteurs extra- juridiques […] qui entourent l’événe ment qu’est le
prononcé d’une déci sion de justice » (Gode froy, Lebaron, Lévy- Véhel,
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2019, p. 13). Si ces éléments relèvent indé nia ble ment de la struc tu ra‐ 
tion et de la compo si tion de l’ensemble diffusé, c’est le ton des
craintes expri mées à leur égard qui surprend et inter roge. Outre la
remise en cause du modèle sélectif de diffu sion des déci sions de
justice, qu’y a- t-il à craindre d’un accès nouveau à ces déci sions du
fond ? Qu’y a- t-il à craindre de l’idée que l’analyse de ces déci sions se
modèle à leurs contours ? Les mots ont un sens, de fait  : si le gise‐ 
ment de données est nouveau, ce n’est pas le cas des données
qu’il contient.

Il faut en effet s’accorder sur un constat  : s’il est
évident que l’existence de ces déci sions du fond n’a jamais été ignorée,
ces dernières faisaient jusqu’ici l’objet d’un silence ou d’un global
désin térêt. Ces déci sions n’étaient pas diffu sées parce qu’elles ne
mani fes taient aucun intérêt juridique contrai re ment, donc, à certains
arrêts des juri dic tions suprêmes. Il n’y avait donc que peu de choses à
y trouver, en tout cas si on y cher chait les éléments suscep tibles
d’arti culer une analyse de déci sions de justice tournée vers
l’analyse de singularités jurisprudentielles 29 et pas de régu la rités ou
d’évolu tions sur le temps long. En rédui sant la diffu sion (et donc la
connais sance) des déci sions de justice à une petite somme d’arrêts
soigneu se ment choisis et en déli mi tant tout aussi soigneu se ment
l’espace d’analyse du phéno mène juri dique, le système de publi ca tion
des déci sions de justice a contribué à confirmer l’idée que l’intérêt du
juriste doit se porter sur les arrêts des cours suprêmes puisque ce
sont les seules qui sont dignes d’être connues et, donc, trai tées. Ce
faisant, et au détri ment de plus de 90 % de la produc tion juri dic tion‐ 
nelle, ce système s’est assuré de sa perpé tua tion – en tout cas jusqu’à
aujourd’hui, puis c’est préci sé ment cette méca nique que  l’open  data
vient gripper.

12

L’open data fran chit donc des barrières qui n’avaient jamais été levées
depuis le début de la diffu sion des déci sions de justice et, à plus forte
raison, depuis le début de leur diffu sion en ligne. Ce faisant, il
contribue à dévoiler l’ampleur de ce qui n’est pas saisi par le discours
doctrinal clas sique et, partant, par la pensée juri dique clas sique. De là,
une succes sion de ques tions verti gi neuses se pose : que faire de ces
déci sions une fois qu’elles seront acces sibles ? faut- il en faire quelque
chose ? Si c’est le cas et s’il s’agit de les traiter dans leur spéci fi cité,
c’est au risque de «  factua liser  », «  massi fier  » leur analyse. Faut- il
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donc ne rien en faire, et conti nuer sur la lancée cente naire consis tant
à les laisser de côté  ? Laisser ces millions de déci sions sans trai te‐ 
ment doctrinal, pour tant, c’est risquer d’aban donner l’analyse de
toute une portion du phéno mène juridique à d’autres que la recherche
juri dique – aux sciences sociales, tout d’abord, mais aussi poten tiel le‐ 
ment aux algo rithmes  des start- up qui ont réclamé  cet open  data
pour alimenter des outils ensuite proposés aux prati ciens avides
d’infor ma tions direc te ment mobi li sables. On ne peut mieux faire que
de laisser parler une des autrices de ce discours :

« De quoi et comment le droit sera- t-il façonné demain ? et nous ?
qu’allons- nous être amenés à faire et à devenir ? n’aurions- nous pas
raté le train de cette inno va tion ? allons- nous laisser aux experts du
numé rique le soin de nous révéler ce qu’est notre droit et le poten tiel
de réflexion qu’il offre ? » (Rouyère, 2019, p. 225)

Dit autre ment, le dilemme que présente l’open data des déci sions de
justice à la doctrine acadé mique est celui- ci  : conti nuer de remplir
son office ainsi qu’elle le fait tradi tion nel le ment, et ainsi se désin té‐ 
resser d’un open data qui, dans cette pers pec tive, ne lui apporte rien
ou si peu  ; ou altérer cet office, changer d’objet d’étude, d’outils
d’analyse, de démarche épis té mo lo gique… et ainsi d’identité.

14

2. Un paysage doctrinal à la
croisée des chemins
De même que ce sont les auteurs de ce discours qui en expriment le
mieux les tensions, ce sont aussi eux qui y répondent avec le plus de
perti nence. Ainsi, à cette angoisse face au risque de margi na li sa tion
ou de perte d’auto nomie du discours doctrinal fran çais, il est répondu
ceci :

15

« Les hommes et les femmes du droit doivent défendre leur utilité,
non par corpo ra tisme ou conser va tisme frileux, mais parce que le
rôle qu’ils jouent contribue à la préser va tion de l’État de droit […].
Nous devons d’abord balayer devant notre porte et cesser de
colporter un discours décon necté de la réalité ; admettre la part
d’irra tionnel et d’impar fait dans la produc tion et l’appli ca tion du
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droit. Pour cela, il faut que les juristes eux- mêmes fassent leur deuil
d’une présen ta tion idéelle du droit. » (Bénabou, 2020, p. 724-725)

Cet appel n’est pas perti nent seule ment en raison de la mise en
œuvre de  l’open data des déci sions de justice, tant s’en faut, mais il
n’en est rendu que plus pres sant. Tant que les moyens tech niques et
tech no lo giques ne permet taient pas de prendre la mesure de la
réduc tion du champ de l’analyse doctri nale, l’appel à une appré hen‐ 
sion moins idéelle et idéale du droit pouvait ne résonner qu’au sein
des mouve ments doctri naux qui entendent exploiter ces déci sions de
justice. À cet égard, si la situa tion demeu rera à peu près inchangée
jusqu’à ce que les déci sions de première instance soient effec ti ve‐
ment rendues acces sibles, elle n’en reste pas moins destinée
à s’inverser.

16

Mais comment faire le deuil ici réclamé  ? Les pistes, de fait, ne
manquent pas. S’il est encore et toujours possible de rappeler que nos
disci plines voisines exploitent déjà des outils et des tech niques
d’analyse destinés à struc turer et à donner du sens à des masses de
données, il n’est pas forcé ment néces saire de s’exiler hors des bornes
disci pli naires du droit pour trouver des offres d’analyse de ces déci‐ 
sions de justice.

17

À moyen terme,  l’open  data ne fait que réaliser le projet porté par
l’infor ma tique juri dique des années  1970 à 1990. Lorsque Pierre
Catala, parmi d’autres cher cheurs, défen dait les travaux de son
Institut de recherche et d’études pour le trai te ment de l’infor ma tion
juri dique (IRETIJ, aujourd’hui disparu 30), il le faisait en plai dant pour
l’étude de «  phéno mènes globaux, naguère inaperçus  », faits «  par- 
dessus tout de l’immense domaine du conten tieux échap pant au
contrôle de la Cour de cassa tion  » (Catala, 1994, p.  250). C’est pour
alimenter cette étude des phéno mènes juri diques souter rains qu’ont
été construites les bases de données méca niques, puis infor ma ti sées
qui alimentent toujours aujourd’hui celles de LexisNexis 31 – même si
ces bases comme celles des autres struc tures de recherche de
l’époque ne visaient pas l’exhaus ti vité et conti nuaient de lui préférer
une sélec ti vité appli quée à l’ensemble des déci sions de  justice 32. En
dehors de ce mouve ment doctrinal un peu oublié 33, la socio logie juri‐ 
dique des mêmes années ne cher chait pas autre chose quand elle se
donnait pour objectif l’« étude de la réalité sociale pleine du droit, en

18
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partant de ses expres sions sensibles et exté rieu re ment obser vables »
(Gurvitch, 1986, p. 344), de « phéno mènes juri diques » à la fois en tant
que « phéno mènes collec tifs, sociaux » et « indi vi duels » (Carbon nier,
2001, p. 415). Parmi ces phéno mènes, les déci sions des juges du fond
encore profon dé ment mécon nues consti tuaient un terrain de choix –
 au travers, donc, des premières bases de données. C’est grâce à elle
que l’on pouvait espérer « comprendre l’impor tance des juge ments de
fait et à travers eux ce qu’est la trame d’histoire vécue dans la vie juri‐ 
dique d’un peuple  » puisque «  sinon on ne la connaît pas, car les
recueils du droit sont biaisés » (Terré, 1992, p. 160).

Au- delà de ces travaux doctri naux passés, on doit surtout rappeler
qu’il existe déjà des pôles et des équipes de recherche spécia lisés
dans l’analyse des déci sions de justice du fond, qui exploitent y
compris des méthodes empi riques. Ces pôles tirent parfois cette
spécia li sa tion de leur propre histoire 34, mais ils sont aussi et surtout
le fait d’initia tives récentes  : c’est par exemple le cas du projet de
recherche sur la Stan dar di sa tion de la répa ra tion du dommage
corporel (SRDC) mené au sein de la Faculté de droit de Cham béry
depuis  2015 35, qui a conduit à la créa tion de la  revue Jurimétrie
en 2021 36, du projet Justice algo rith mique des élec tions (JADE) mené
à Grenoble depuis 2022 37 ou du projet approche empi rique du droit
de l’envi ron ne ment (AEDE) mené à Toulouse depuis 2022 38.

19

Si l’on peut se réjouir de ces initia tives et leur tendance crois sante à
s’arti culer les unes aux autres, il faut néan moins admettre plusieurs
choses. La première, c’est que toutes ces démarches et, plus géné ra‐ 
le ment, celle consis tant à se saisir et à analyser les déci sions de
justice du fond pour ce qu’elles ont de spéci fique, commandent un
travail de remise en pers pec tive de l’analyse des sources juri dic tion‐ 
nelles comme du phéno mène juri dique dans son ensemble. Les
tensions percep tibles au sein du discours relatif à  l’open  data des
déci sions de justice sont préci sé ment liées à cette mise en pers pec‐ 
tive  : ques tionner la manière d’analyser le droit revient, insen si ble‐ 
ment, à ques tionner ceux qui sont le mieux placés pour le faire. C’est
d’autant plus vrai que, pour se saisir d’un objet aussi compo site et
massif que  cet open  data, une montée en compé tences extra- 
juridiques est sans doute néces saire et c’est déjà là un obstacle quand
la plupart des juristes, même cher cheurs, restent formés aux seules
tech niques et méthodes du  droit en  droit, centrées sur l’analyse

20
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2  L’arrêté du 9 octobre 1946 insti tuant le premier fichier (papier) des cours
et tribu naux auprès de la Chan cel lerie pose déjà un prin cipe de sélec tion.
Ce prin cipe a ensuite été constam ment réaf firmé au travers de textes
succes sifs et des moda lités physiques puis infor ma tiques de diffu sion des
déci sions de justice : le décret n° 67-1208 du 22 décembre 1967 (concer nant
le bulletin mensuel de la Cour de cassa tion), le décret n° 72-54 du 19 janvier
(créant le Service de docu men ta tion et d’études de la Cour de cassa tion
[SDER] et le char geant de tenir un nouveau fichier central incluant une
sélec tion des « déci sions les plus impor tantes » trans mises par les juri dic‐ 
tions judi ciaires), le décret n° 89-940 du 24 octobre 1984 (créant le Centre
national d’infor ma tique juri dique [CNIJ] auprès de la Direc tion des jour naux
offi ciels [DJO] et le char geant d’entre tenir un ensemble de bases de données
juri diques et de délé guer au secteur privé la diffusion sélective des déci sions
des juri dic tions du fond), l’arrêté du 12 octobre 1994 (créant la base JOFR de
docu ments publiés  au Journal  officiel et conçue pour inté grer certaines
déci sions du fond) et fina le ment le décret n°  2002-1064 du 7  août 2002
(créant Légi france II et réaf fir mant la diffu sion de déci sions du fond sélec‐ 
tion nées « selon les moda lités propres à chaque ordre de juri dic tion »).

3  Au sein de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de program ma tion 2018-
2022 et de réforme pour la justice.

4  D’abord au travers du décret n° 2020-797 du 29 juin 2020 puis au travers
de l’arrêté du 28 avril 2021 auquel il renvoie pour fixer le calen drier de mise
à dispo si tion effec tive des décisions.

5  Il a ainsi démarré par la mise à dispo si tion des arrêts du Conseil d’État et
de la Cour de cassa tion (en toutes matières) et s’achè vera par la mise à
dispo si tion des arrêts d’appel et déci sions du fond en matière contra ven‐ 
tion nelle, délic tuelle et criminelle.

6  Tous les deux insti tués par le décret n° 2021-1675 du 30 septembre 2021.

7  Cette expé ri men ta tion concer nera les tribu naux judi ciaires de Bobigny,
Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Paris, Rennes, Saint- Denis-de-la-Réunion
et Versailles  : Cour de cassa tion, 14 mars 2023,  « Open data des déci sions
des tribu naux judi ciaires : une nouvelle étape nova trice », [https://www.cou
rdecassation.fr/toutes- les-actualites/2023/03/14/open- data-des-decision
s-des-tribunaux-judiciaires-une-nouvelle].

8  Cour de cassa tion, 13  novembre 2023, «  Obser va toire des litiges judi‐ 
ciaires », [https://www.courdecassation.fr/toutes- les-actualites/2023/11/1
3/observatoire- des-litiges-judiciaires-lancement-de-lexperimentation/].

https://www.courdecassation.fr/toutes-les-actualites/2023/03/14/open-data-des-decisions-des-tribunaux-judiciaires-une-nouvelle
https://www.courdecassation.fr/toutes-les-actualites/2023/11/13/observatoire-des-litiges-judiciaires-lancement-de-lexperimentation/
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9  C’est- à-dire la dernière année judi ciaire «  normale  » avant à la fois la
crise sani taire liée au Covid- 19 et le lance ment effectif de  l’open data des
déci sions de justice.

10  Pour l’année 2019, suivant les chiffres du Rapport public 2019 du Conseil
d’État, [https://www.conseil- etat.fr/publications- colloques/rapports- d-act
ivite/rapport- public-2019/].

11  Pour l’année 2019 toujours, suivant Les chiffres- clés de la justice 2020 du
minis tère de la Justice, [https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/mi
grations/portail/art_pix/Chiffres%20Cles%202020.pdf].

12  Tous ces pour cen tages sont basés sur le nombre de déci sions et arrêts
dispo nibles sur Legi france.gouv.fr au moment de la rédac tion de cet article
pour l’année 2019.

13  C’est- à-dire depuis l’arrêt Conseil d’État, 10/7 SSR, 17  décembre 1997,
n° 181611, Ordre des avocats à la cour d’appel de Paris (rendu à la suite d’un
recours en excès de pouvoir exercé contre les condi tions appli cables aux
conces sions de service public mises en place sur la base du décret du 31 mai
1996 précité).

14  Citons, par exemple, les appels d’Évelyne Serverin (2009) ou de Xavier
Henry (2011).

15  La nuance rési dant dans la tendance accrue des admi nis tra ti vistes à aller
recher cher les posi tions des juri dic tions du fond (parti cu liè re ment des juri‐ 
dic tions d’appel) en l’absence ou dans l’attente d’une posi tion de prin cipe du
Conseil d’État (ce que confirment d’ailleurs Jean ne quin, 2019 et Melleray,
2021) ou dans le cadre spéci fique de la procé dure de référé fréquem ment
bornée à la seule juri dic tion de première instance.

16  Il n’était d’ailleurs même pas vrai ment demandé par les prati ciens du
droit. La démarche était aussi poli tique qu’écono mique  puisqu’il s’agis sait
d’accéder aux demandes des acteurs d’un marché à l’époque nouveau, celui
de la legaltech (incarné, à l’époque de l’annonce de  l’open data, essen tiel le‐ 
ment par Doctrine.fr).

17  Parti cu liè re ment présente, bien sûr, chez Albert Camus dans son Mythe
de Sisyphe.

18  C’est- à-dire dans les espaces doctri naux qui, histo ri que ment, ont porté
leur intérêt sur les déci sions du fond, nous y reviendrons.

19  Ces articles ont été rédigés par un peu plus de 300 auteurs et ont été
publiés entre le 1  janvier 2016 et le 31 décembre 2022. Aucune discri mi na ‐er

https://www.conseil-etat.fr/publications-colloques/rapports-d-activite/rapport-public-2019/
https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/migrations/portail/art_pix/Chiffres%20Cles%202020.pdf
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tion n’a été opérée quant au support de publi ca tion, tant que celui- ci était
écrit. On retrouve donc à la fois des ouvrages, des articles publiés dans des
revues, des papiers déposés sur des plateformes open source ou des billets
de blog.

20  Que ces effets soient générés par l’open data elle- même, ou par la struc‐ 
tu ra tion des données qu’elle offre par l’inter mé diaire d’outils d’intel li gence
arti fi cielle commer cia lisés à cet effet (les outils dits de justice prédictive).

21  C’est- à-dire, très majo ri tai re ment, par des avocats et des magis trats. À la
marge, notre corpus inclut des contri bu tions rédi gées par des notaires,
juristes d’entre prise et juristes de collec ti vités territoriales.

22  Cet effet de nivel le ment des écrits était inévi table dès lors que nous
pour sui vions l’objectif de déter miner la perti nence et la signi fi ca tion
des réticences majoritairement expri mées au sein de ce discours, mais il ne
s’agit pas pour autant d’affirmer que l’inté gra lité ou même la majo rité des
auteurs s’accorde parfai te ment sur son analyse de l’open data et des outils
construits sur son fonde ment. Les indi vi dua lités sont aussi indé niables que
remar quables au sein de ce corpus et nous en mention ne rons quelques- 
unes au sein de cet article.

23  Mobi lisé dans 30 % des contributions.

24  Fréquem ment opposé au champ lexical du quali tatif et mobi lisé dans
52 % des contributions.

25  La diffé rence est de 28 points (l’item est présent dans 14 % des contri bu‐ 
tions rédi gées par des prati ciens contre 42 % des contri bu tions rédi gées par
des auteurs du milieu acadé mique). Nous avons soumis cet écart de mobi li‐ 
sa tion à un test de corres pon dance statis tique type test de khi- deux (ou x )
et avons obtenu une valeur p <  0,005 (indi quant donc un lien statis tique
entre la profes sion de l’auteur et le fait de mobi liser ou non cet item).

26  C’est- à-dire des indi vidus exer çant les fonc tions d’enseignant- chercheur
ou de cher cheur au sein d’établis se ments ratta chés au minis tère de l’Ensei‐ 
gne ment public et de la Recherche (les univer sités, publiques ou privées, le
CNRS, les écoles de commerce et les insti tuts d’études politiques).

27  Tel qu’opposé à la notion de conten tieux (Jestaz, 1989) ou à celle d’acti‐ 
vité juri dic tion nelle (Serverin, 1993).

28  C’est- à-dire soit les éléments stric te ment rela tifs aux faits (les événe‐ 
ments ayant conduit au litige, des carac té ris tiques des parties…), soit les

2



Imaginer Sisyphe face aux Danaïdes. La doctrine française et l’open data des décisions de justice

appré cia tions juri diques rela tives à ces faits qui n’appa raissent plus au
moment de la cassa tion (quantum de dommages et inté rêts, par exemple).

29  Ainsi que la repro duc tion ou l’évolu tion, progres sive ou brutale, de ces
singu la rités une fois constatées.

30  Sur le processus de dispa ri tion progres sive de l’Institut, voir Bordère
(2022, p. 4).

31  On pense ici à la base Juris Data, née des travaux menés par l’IRETIJ, en
colla bo ra tion avec les Éditions tech niques. À ce sujet et sur la genèse de
cette base, voir Bories (2012) et Maximin (1981).

32  C’était ainsi les cas des bases du Centre de recherches et de déve lop pe‐ 
ment en infor ma tique juri dique (CEDIJ) jusqu’à leur assi mi la tion par la DJO
en 1984 (Mehl, 1985). C’était aussi le cas du Système de docu men ta tion
national infor ma tisé (SYDONI) déve loppé par le Centre de recherches,
d’infor ma tion et de docu men ta tion nota riale (CRIDON) de Lyon (Mignot,
Cledes, 1977).

33  Et concer nant lequel nous renvoyons à Bordère (2022).

34  C’est parti cu liè re ment le cas du Centre de recherches critiques sur le
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37  Le projet est mené par Romain Rambaud et arti culé autour de la Faculté
de droit et d’infor ma tique de l’Univer sité Grenobles- Alpes, du Labo ra toire
de mathé ma tiques appli quées Jean Kuntz mann et du labo ra toire PACTE et
soutenu par l’ANR, [https://blogdudroitelectoral.fr/le- projet-jade-descripti
f/].

38  Le projet est mené par Julien Bétaille avec le soutien de l’IUF, [https://e
mpiriquedroitenvironnement.wordpress.com/a- propos/].

39  C’est en tout cas le sens des travaux de Chris tophe Jamin quant au
«  moment réaliste  » du tour nant  des XIX  et XX  siècles (2006). Toutes
propor tions gardées, on peut aussi consi dérer que les efforts des années

e e

https://www.fac-droit.univ-smb.fr/fr/srdc/
https://www.fac-droit.univ-smb.fr/fr/revue-jurimetrie/
https://blogdudroitelectoral.fr/le-projet-jade-descriptif/
https://empiriquedroitenvironnement.wordpress.com/a-propos/


Imaginer Sisyphe face aux Danaïdes. La doctrine française et l’open data des décisions de justice

1970 à 1990 pour promou voir la diffu sion plus large des déci sions de justice
ont pu générer ce type de secousses.
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